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Code civil

Chapitre III — Des oppositions au mariage

Extrait

Article 178

Version du March 17, 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

S’il y a appel, il y sera statué dans les dix jours de la citation.

Version du March 15, 1933

Texte source :  Loi modifiant et complétant les articles 176, 177 et 178 du code civil relatifs à la mainlevée dès oppositions à mariage.  

S’il y a appel, il y sera statué dans les dix jours et, si le jugement dont est appel a donné mainlevée de l’opposition, la cour devra statuer même
d’office.
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